
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

MAIRIE DE LARGENTIERE 
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
(Article 48 de la loi du 5 Avril 1884) 

 

Le Conseil Municipal se réunira à :  

 

la Mairie de LARGENTIERE, salle du conseil municipal :  

 

le mardi 07 Avril 2026 à 18h. 
 

 

Affiché le 31 Mars 2026. 

Ordre du Jour 

______________ 

 

Session ordinaire 

 
 

Ordre du Jour : 
 

• Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 21 Mars 2026 

• Affectation du résultat du Compte Administratif 2025 

• Vote des taux 2026 

• Election des représentants de la commune au sein des E.P.C.I. (Etablissements 

Publics de Coopération Intercommunale) et des organismes divers 

• Délégation d’attributions au Maire par le Conseil Municipal (art L 2122-22 du CGCT) 

• Règlement intérieur du conseil municipal 

• Compte rendu des décisions prises dans le cadre des délégations d’attribution 

autorisées par la Loi (art.L.2122-22 du CGCT) ; 

• Questions diverses 

 

 

 


